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ARTICLE 4

Compléter la première phrase de l’alinéa 6 par les mots :

« , ainsi qu’à la réalisation des signalements afférents ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s’assurer que la formation initiale et continue à la prévention et à la 
détection de toutes les formes de violences des personnels d’éducation inclura une formation à la 
rédaction des informations préoccupantes, essentielles pour faire remonter rapidement les violences 
détectées vers la cellule départementale de recueil des informations préoccupantes (CRIP).


